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« La différence entre le 

possible et l’impossible 

se trouve dans la 

détermination. »       

Gandhi 

Patrice Saint-Léger                    

se joint à moi, ainsi que nos              

suppléants Colette Rouquet 

et Samuel Soulier pour vous 

remercier particulièrement 

de votre soutien lors des 

élections départementales 

du 20 juin dernier. 

Bon été à tous ! 

Séverine Cornut 

 

Cher(e)s administré(e)s, 

Voici le moment de nous retrouver, à travers ces                   

quelques pages, avant d’avoir le plaisir de pouvoir à nouveau                      

circuler et nous rencontrer dans Serverette ou ailleurs.                           

Au sommaire, quelques infos, un point sur les projets                   

et travaux, et des nouvelles de nos associations qui vont                          

pouvoir, espérons-le, reprendre leurs activités sur du long 

terme. Moment de détente pour les artistes et                                

joueurs en herbe pour patienter en attendant la levée                 

des dernières mesures liées à la crise sanitaire                                                                             

Continuons à nous protéger et à protéger les autres. 

Le Petit Serverettois 
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Côté Mairie 

Infos sante publique 

Depuis la fin de l’année 2017, le moustique « tigre » (Aedes albopictus) 

est considéré comme implanté et actif dans le département de la 

Lozère. Ce moustique qui a su s’adapter à notre climat, est une préoccupation de santé 

publique en raison de sa capacité à transmettre,  sous certaines conditions, des maladies 

infectieuses comme la Dengue, le Zika ou le Chikungunya.                                                                     

*Comment se protéger du moustique ?                                                                                             

1)Eviter le développement des larves de moustiques:                                                                          

~Eliminer les endroits où l’eau peut stagner, à l’intérieur comme à l’extérieur:                

coupelles des pots de fleurs, pneus usagés, encombrants,                                                     

vérifier le bon écoulement des eaux de pluie et des eaux usées des gouttières…                                               

~Pensez aussi à entretenir les sépultures dans les cimetières, lieux propices au 

développement des moustiques.                                                                                       

Couvrir les réservoirs d’eau : bidons, citernes, bassins avec un voile ou 

un simple tissu ainsi que les piscines hors d’usage.                                                                         

2)Se protéger des piqûres :                                                                                                  

~Porter des vêtements longs et protéger les pieds et chevilles, ce sont 

des mesures très efficaces pour réduire l'exposition aux piqûres. 

L’emploi de moustiquaires de berceau est le moyen prioritaire de 

protection efficace des jeunes enfants; 

~Utiliser des répulsifs cutanés, ils contiennent un principe actif qui 

éloigne les insectes sans toutefois les tuer.                                                                                

~Dans l’habitat, il est possible d’équiper portes et fenêtres de moustiquaires afin de 

réduire la présence de moustiques. Cette barrière physique peut être complétée par le 

traitement systématique, à l’aide d’insecticides, des rideaux de portes, voilages, fenêtres 

et séparations intérieures ainsi que par l’utilisation de répulsifs domestiques comme les 

diffuseurs électriques. Les tortillons fumigènes ne doivent être utilisés qu’à l’extérieur ou 

dans une pièce correctement aérée. Les moustiques n’aimant pas les endroits frais, la 

climatisation est également un bon moyen de protection individuelle 

*Comment signalez un moustique tigre ? 

L’ensemble de la population peut participer à la surveillance de cette espèce afin 

de  mieux connaître sa répartition. Il s'agit d'une action citoyenne permettant ainsi de 

compléter les actions mises en place. 

Rendez-vous sur le site signalement-moustique.anses.fr où un questionnaire vous 

permettra de vérifier rapidement s'il s'agit                               

bien d'un moustique tigre. 

Même si l’élimination totale et définitive du moustique 

« tigre » n’est pas réalisable, il est possible de limiter sa 

progression et de diminuer sa densité en éliminant, ou à 

défaut en surveillant régulièrement de manière 

hebdomadaire, les gîtes larvaires autour des maisons et dans 

l’espace public. Ces actions permettent de réduire le risque 

épidémique, comme la nuisance. 

 

. 

LUTTE CONTRE LE MOUSTIQUE « TIGRE » 

https://signalement-moustique.anses.fr/signalement_albopictus/
http://mairie-betheniville.fr/wp-content/uploads/2020/03/photo-mairie.jpeg
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Tout comme le moustique 

« tigre », les Ambroisies sont des 

espèces exotiques envahissantes qui 

s’implantent en Lozère. 

L’ambroisie à feuilles d’armoise et 

l’ambroisie trifide sont des plantes 

invasives originaires d’Amérique du 

Nord et capables de se développer 

rapidement dans  de nombreux milieux (parcelles 

agricoles, bords de routes, chantiers, friches,…). Leur 

pollen, émis en fin d’été, provoque de fortes réactions 

allergiques (rhinite, conjonctivite,…) chez les personnes 

sensibles. C’est également une menace pour l’agriculture 

(pertes de rendement dans certaines 

cultures) et pour la biodiversité 

(concurrence avec certains végétaux 

en bord de cours d’eau). Quand un 

pied d’ambroisie est observé,            

il faut rapidement l’éliminer car il est 

difficile de l’éradiquer une fois          

qu’il est installé.  

Les ambroisies constituent un enjeu 

majeur de santé publique et ont été de fait classées espèces nuisibles à la santé humaine ». 

AMBROISIE    

Infos sante publique 

CENTRE DE VACCINATION COVID 19                     

DE SAINT-CHELY D’APCHER 

23, Boulevard Guérin d’Apcher                                

48200 SAINT D’APCHER 

La prise de RDV se fait uniquement par les 

moyens suivants:  Au n° vert 0809541919                                                     

ou par le biais de Doctolib 

Une aide à l’inscription sera  proposée sur 

place au 04.66.49.77.30                                                       

Aux jours et heures d’ouverture du centre de 

vaccination à savoir:                                                   

-Mercredi: 8h-12h/14h-18h                                                  

-Jeudi : 14h-16h                                                                    

-Vendredi :14h-18h 
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Côté Mairie 

Infos  

Secrétariat de mairie 

MAIRIE 48700 SERVERETTE  

Tél : 04 66 48 30 36                                                          

E-mail: mairie.serverette@gmail.com                                                                                                     

Site internet : www.serverette.fr 

NOUVEAUX HORAIRES 

Attention, une modification des 

horaires d‘ouverture du 

secrétariat de mairie au public a 

eu lieu début mai. Dominique vous 

accueillera maintenant :                                          

LUNDI : 10h00 à 12h00                     

MARDI :15h00 à 17h00. 

Dans le cadre des aides          

sociales, la Communauté 

de Communes des                    

Terres d’Apcher-Margeride-

Aubrac apporte diverses aides 

aux foyers résidant sur son territoire :                                                                   

-AIDE AU CHAUFFAGE - AIDE À LA TÉLÉALARME. 
Vous pouvez pour plus d’information sur ce service, 

vous rapprocher d’Anne à l’Agence Postale               

Communale, qui vous remettra le questionnaire à 

remplir pour prétendre à ces aides. 

Pensez, avant la saison estivale, à débroussailler vos 

jardins et terrains. En effet, les propriétaires ont 

obligation de procéder à leurs entretiens afin de 

prévenir le risque incendie prévalent dans notre 

région. L’élagage des branches ou des haies permet 

également  la protection des réseaux aériens mais 

aussi d’améliorer la sureté et  la commodité de 

circulation. L’abattage des arbres en bordure des 

voies revêtues permet quant à lui de préserver le 

revêtement des routes détérioré par les racines. 

Définition du code forestier: 

On entend par débroussaillement les opérations de 

réduction des combustibles végétaux de toute nature 

dans le but de diminuer l’intensité et de limiter la 

propagation des incendies. Ces opérations assurent une 

rupture suffisante de la continuité du couvert végétal. 

Elles peuvent comprendre l’élagage des sujets maintenus 

et l’élimination des 

rémanents de coupes.  

Le représentant de 

l’État dans le 

département arrête les 

modalités de mise en 

œuvre du 

débroussaillement                                          

selon la nature des 

risques. 

L’arrêté municipal datant du 7 

mars 2016, affiché en mairie, est 

toujours en vigueur. Il fait état d’un 

rappel à la loi concernant la 

circulation et la divagation des 

chiens. En effet, il est demandé aux 

propriétaires de chiens de ne pas 

les laisser circuler non 

accompagnés afin de prévenir les 

troubles que pourrait engendrer la 

divagation de ces animaux.     

Nous vous remercions également 

de faire attention aux déjections 

de vos animaux, bien qu’habitant à 

la campagne, il n’est jamais 

agréable de marcher dedans.  

Pour information concernant nos 

amis canins toujours, les chiens de 

deuxième catégorie doivent être 

déclarés en mairie conformément 

à l’article L.211-12 du Code Rural 

et à l’arrêté interministériel          

du 27 avril 1999.  

DEBROUSSAILLAGE 

ACTION SOCIALE 

DIVAGATION D’ANIMAUX 

mailto:mairie.serverette@gmail.com
http://www.serverette.fr


Nous vous rappelons qu’il 

reste 6 lots à vendre au niveau 

du lotissement                            

« La Quintaine »  d’une valeur 

de 20 €/m2. Pour plus de 

renseignements, merci de 

vous adresser à la mairie.

(04/66/48/30/36) 

Lotissement                                       

« La quintaine » 

Côté Mairie 
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Le réchauffement climatique 

commence à  perturber la gestion forestière sur les forêts 

de Margeride. Les sècheresses estivales liées à des 

précipitations annuelles en baisse font diminuer les 

chances de réussite des plantations ; de plus certaines 

essences d’arbres (pins, épicéas) avec des enracinements 

superficiels dépérissent rapidement. 

Ces aléas font que ces arbres affaiblis sont plus sujets à des 

attaques d’insectes qui accentuent les problèmes et 

diminuent la longévité de ces essences. Ils se mettent à 

sécher par taches de plus en plus conséquentes, ce qui 

contraint les forestiers à modifier les prévisions de 

récoltes établies sur les documents d’aménagement, en les 

substituant par des récoltes de bois dépérissants. C’est le 

cas cette année où une coupe sanitaire a été prévue, à la 

place de la coupe initialement planifiée, et reportée en 

2022, afin de valoriser au mieux ces lots de bois plutôt que 

de les laisser perdre sans aucune recette.                      

Heureusement la forêt de Serverette est composée de 

plusieurs essences ce qui devrait permettre de régénérer 

naturellement les zones déboisées en s’adaptant au mieux 

aux évolutions climatiques à venir.                                       

A condition cependant que ces jeunes semences fragiles et 

longues à pousser pour renouveler nos bois ne soient pas 

saccagées par la circulation de motos cross en hors-pistes, 

comme a pu le constater notre agent forestier. La forêt de 

la Rouvière n’est pas un terrain de jeu, la circulation de 

moto cross en son cœur est interdite sous peine de 

sanctions. Aussi merci à tous de respecter ce site naturel 

qu’est notre forêt communale. 

FORÊT DE LA ROUVIERE 

TRANSPORT SCOLAIRE 

OCCITANIE 

C’est l’école de 

Rimeize qui 

reste desservie 

pour le            

transport         

scolaire au départ de Serverette 

pour l’année scolaire 2021/2022.  

La carte de transport scolaire sera 

gratuite pour les élèves de la      

maternelle au lycée à condition de 

s’inscrire impérativement en ligne 

entre le 14 juin et le 31 juillet 2021. 

Après cette date, 25 euros seront 

facturés aux familles. 

incivilité 

Exemple d'incivilité !!!      

Ces plaques de placoplâtre provenant 

sans aucun doute d'une démolition se 

trouvent actuellement au feu de la 

Saint-Jean. Il est rappelé que seuls les 

branchages ou les déchets de bois 

peuvent être déposés au feu de la 

Saint-Jean.  Merci aux personnes qui auraient par                

inadvertance confondu le feu et une décharge de bien 

vouloir les récupérer et les acheminer                                  

dans une déchèterie appropriée. 

Infos 
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Côté Mairie 

projet 

Les travaux de réfection 

de la toiture de notre 

église Saint Jean ont repris fin mai. La pose des tuiles de 

Lachamp est en cours, effectuée par l’entreprise Lerouxel, 

et sera suivie par la réalisation de drains côté nord par l’entreprise Fabre.                       

Les doubles portes en bois seront quant à elles fabriquées par notre menuisier local,             

M. Dumas Jean-François. Une fois mise en place par ses soins, elles achèveront cette 

opération de mise hors d’eau et hors d’air de notre église. 

Durant la durée des travaux, il est toujours possible si vous le souhaitez d’apporter votre 

appui financier à ce projet. Il vous suffit pour cela de remplir un bon de souscription 

(disponible à l’APC ou à la mairie) et d’établir un chèque du montant désiré à l’ordre de la 

« Fondation du Patrimoine-Restauration de l’église Saint Jean». Vous pouvez aussi faire un 

don par internet, sur le site : www.fondation-patrimoine.org/63192,                                           

en vous remerciant d’avance pour votre soutien. 

EGLISE  SAINT JEAN  

travaux 
RESTAURATION DE L’ESPACE 

ASSOCIATIF ET DES 

SERVICES MUTUALISES 

Avec la fin de l’hiver, est arrivée la fin 

des travaux de notre espace associatif et 

de nos services mutualisés. Après la réfection de la toiture, 

l’isolation, le chauffage… les toilettes ont été rendues 

accessibles, les huisseries du secrétariat de mairie ont été 

changées permettant l’aération naturelle de la salle et la cuisine 

a été posée pour une meilleure offre. Les serrures ont été 

changées rendant les clés existantes obsolètes, aussi merci aux 

associations qui ne les avaient pas restituées de ne plus les 

utiliser afin de ne pas forcer les barillets neufs. 

Le Conseil Municipal a acté lors de sa séance du 14 juin 2021 les 

nouveaux tarifs de location de la salle polyvalente :                    

70 € pour les particuliers Serverettois, 150 € pour les non-résidents 

de la Commune. Une caution de 400 euros pour toute location,                     

ainsi qu’un forfait ménage à 60€ ont été fixés. 

Plusieurs semaines de balayage ont été 

nécessaires à Sébastien pour venir à bout 

de toute la pouzzolane et autres saletés 

accumulées au cours de cet hiver neigeux.  

Travaux extérieurs 

http://www.fondation-patrimoine.org/63192
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travaux 

Avec l’arrivée du 

printemps, ce sont 

les travaux de tonte, 

fauchage et élagage 

qui reprennent. 

A noter l’ouverture et 

l’aménagement du            

chemin des jardins de la 

Serve, qui vous donnera la 

possibilité si vous           

l’empruntez d’admirer 

notre joli village d’un 

autre point de vue tout en 

permettant aux                     

habitants de cette section 

d’accéder à leur parcelle 

pour les entretenir. 

Ainsi, il a refait 

le plancher de 

la remorque 

communale 

fortement           

détérioré.  

Le terrain multisports 

aussi a été restauré, 

les barrières autour 

des cages de foot, 

abîmées par les             

différentes                   

intempéries et les 

coups de ballons, 

ont été changées.    

Un  panneau explicatif 

portant sur l’historique 

du pont du moulin du 

Bayle avec une carte    

présentant différents   

itinéraires de randonnées 

a été posé aux abords   

du pont. 

Dans l’entre-deux, l‘entretien des engins et des bâtiments publics,             

les terrassements de chemins, les travaux d’assainissement et eau   

potable ont rempli le planning de notre agent municipal. 

avant 

après 

après 

pendant 

Des fuites d’eau sur la D806 

ont été réparées.                    

Les travaux de pluvial de 

Rancine ont été continués. 

avant pendant après 
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Côté Mairie 

 

APRES 

APC et BIBLIOTHEQUE  

MUNICIPALE 

Notre bibliothèque évolue……… 

Grâce à la fidélité de nos lecteurs, la 

fréquentation de notre bibliothèque est en constante augmentation, environ 1190 

livres ont circulé en 2020 contre 1087 l’année précédente. 

La commune a signé une convention avec la médiathèque départementale pour 

changer de catégorie, nous devenons une bibliothèque municipale de niveau 3. 

A la rentrée de septembre les abonnés bénéficieront d’un plus grand 

choix de livres et des DVD seront également proposés.  

Avec un code d’accès via internet les abonnés auront accès à un grand 

choix de films, documentaires, journaux en ligne, etc….. 

Nous espérons que ces nouveautés vous séduiront et nous vous atten-

dons encore plus nombreux. Pour rappel une carte d’abonnement à 

notre bibliothèque à un coût de 5€ par an et par personne. 

 

Côté COMMERCES ET SERVICES 

évènements 

 

AVANT Avec la crise sanitaire qui fait toujours front, les rassemblements 

ont encore été suspendus en ce début d’année. Que ce soit le 19 

mars ou la Victoire du 8 mai 1945, aucune de ces commémora-

tions n’a pu avoir lieu. Malgré tout, personne n’oublie les vies dé-

vastées, personne n’oublie que l’humanité a payé un lourd tribut 

avec ces guerres. Notre monde en a été à jamais changé. 

La Ministre déléguée auprès des Armées, chargée de la mémoire 

et des Anciens Combattants citait Malraux dans un de ses discours :                                                          

« un monde sans espoir est irrespirable ».                                                                                 

Unis et solidaires, souvenons-nous de l’adversité surmontée et de la liberté                     

reconquise grâce à tous les soldats qui se sont battus pour nous.                                            

Avec la levée des mesures sanitaires et le retour d’un espoir à la vie « normale »,          

le Conseil Municipal a décidé d’organiser une cérémonie du Souvenir                             

pour le 14 juillet afin de pouvoir rencontrer tous les fidèles                                                      

de ces rendez-vous importants de notre Histoire.  

l’agence postale et la bibliothèque sont ouvertes au public                                                                   

*le lundi: 8 h 30 à 12 h                                                                                  

*le mercredi de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h                                                                                            

*le samedi de 8 h 30 à 12 h                                                                                         

COMMEMORATIONS 
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Fabien Rocles, qui habite dans notre village,               

peut intervenir dans vos jardins et espaces verts pour 

tous travaux d’embellissement ou d’entretien.                                

N’hésitez pas à faire appel                                                      

à ses services au 06 40 76 10 33. 

Carine et Aurélien nous 

accueillent chez Gustou. 

Depuis le 19 mai dernier, 

Serverette se réjouit de 

l’ouverture tant              

attendue du restaurant, 

bar chambres d’hôtes              

« chez Gustou ».                

Pascal Fabre a transmis        

le flambeau à Carine Rime et Aurélien Souris, fraîchement arrivés de Suisse,             

des plateaux des Franches Montagnes. 

Ils ont tous deux une vingtaine d’années d’expérience en restauration,                                

et recherchaient via SOS village un commerce qui leur ressemblerait. 

Amoureux de nature, de randonnées et loin des grandes villes, ils ont trouvé                

à Serverette, l’objet de leurs souhaits. Ils proposent d’ores et déjà différents            

menus : ouvriers, menu du jour et du dimanche. Aurélien et Carine s’adaptent  aussi 

pour tous menus à la demande et menus découvertes, la planchette du randonneur 

composée de charcuterie et fromage ou simplement, l’assiette fromage plaisir.                             

Le weekend, spécial à emporter (pizza et hamburger maison) … priorité est donnée 

aux produits locaux. Une carte est mise en place depuis le 9 juin.                                           

Et bien sûr quatre chambres d’hôtes tout confort!                                                                           

L’accueil y est convivial, chaleureux et se veut toujours familial pour s’y sentir bien…

Dès cet été, nous pourrons profiter de soirées musicales                                                      

et de concours de pétanque…                                                                                       

Plus tard en fin de saison                 

estivale, des soirées à thème et des 

après-midi jeux (concours de cartes, 

loto et jeux de société) seront mis 

en place afin que jeunes et moins 

jeunes y trouvent leur compte.              

La commune de Serverette est          

ravie que ce commerce reprenne 

vie et souhaite la bienvenue et la 

réussite à Carine et Aurélien  au 

pays des corbeaux. 

Restaurant chez gustou 

Côté COMMERCES ET SERVICES 

MIMOSA ESPACES VERTS 
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pompiers 

Côté COMMERCES ET SERVICES 

L’année 2020 est une année bien particulière, rendue 

délicate par la crise sanitaire que nous subissons             

actuellement. Toutefois, malgré ces difficultés, le 

Centre de Secours de Serverette a continué à tenir ses                

engagements pour répondre de façon efficace et           

constante à vos besoins. Ainsi, chaque Sapeur-

Pompier du centre, a participé à des journées de formations afin de maintenir ses          

acquis, que ce soit en secourisme ou en incendie (urbain ou de forêt).  La lutte contre la 

COVID-19 prend  désormais une place importante dans nos missions. Aussi, des          

Sapeurs se sont formés afin de renforcer les équipes médicales et paramédicales,           

concernant l’accueil et la prise en charge de patients en centre de prélèvements en  

particulier sur ceux de Langogne, Grandrieu, Le Bleymard, 

St Chély et Mende où ont été effectués des tests PCR et 

des vaccinations. Nous avons également participé à des 

journées d’assistance lors de l’accueil des patients en 

« zone COVID » au centre hospitalier de Mende. 

En parallèle de ces actions, nous avons continué à exercer 

notre fonction dans nos missions premières, à savoir la 

lutte contre les incendies et le secours aux personnes. Pour 

cette année 2020, nous sommes intervenus 131 fois, ce qui                    

représente la moyenne annuelle d’une intervention tous les deux jours et demi. 

Notre chef de centre, également chef de groupe, est intervenu plusieurs fois sur les  

secteurs de Fournels, St Chély, le Malzieu, St Alban et Aumont. Il a également encadré 

des stages de formation. Au cours de l’été 2020, deux feux de forêt importants ont eu 

lieu, l’un dans le Gard et l’autre dans les Bouches du Rhône (1000 ha). Une équipe du 

Centre de Secours est partie en renfort sur ces incendies. 

Afin de nous aider au quotidien dans notre mission et bénéficier d’une protection          

toujours plus importante, nous avons été dotés de nouveaux équipements :                      

des surpantalons pour nous protéger lors de la lutte contre les feux de forêt,                

un kit d’ouverture pour les portes d’habitations et notre              

camion incendie bénéficie désormais d’un système automatique 

d’aspersion de secours au cas où nous serions encerclés par les 

flammes. Notre secteur d’intervention a également été             

modifié, ainsi nous intervenons désormais sur les communes            

de Recoules-de-Fumas et Les Laubies. 

Concernant la vie de notre Centre, cette année 2020 voit          

l’arrivée de deux nouvelles recrues dans nos rangs, ce qui porte notre effectif                   

à 14 Sapeurs-Pompiers. Nous souhaitons la bienvenue au sein de notre équipe aux              

sapeurs Portal Jérôme et Paulet Maxime. Si vous aussi, vous souhaitez nous rejoindre, 

n’hésitez pas à nous contacter. Chaque citoyen âgé de 16 à 55 ans peut candidater.   

Enfin, l’adjudant-chef Bessières Henri a été renouvelé dans ses fonctions d’Adjoint au 

Chef de Centre et l’Adjudant Le Moal-Galinski Paul a été nommé Adjudant-chef.  

Nous restons mobilisés à vos côtés, prenez soin de vous et de vos proches.  

     Les Sapeurs-Pompiers Serverettois  
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Côté foyer de vie 

La chasse aux galets 

Depuis quelques semaines, des résidents du foyer 

de vie et du foyer d’accueil médicalisé de Sainte 

Angèle à Serverette ont rejoint le groupe               

« Galet 48 », sur facebook. Superbe initiative,               

en cette période sanitaire un peu difficile.  

Un grand merci à la créatrice du groupe,                        

qui a eu une très belle idée ! 

Pour ceux qui ne connaissent pas encore : 

En résumé, il s’agit de peindre des motifs de votre 

choix sur des galets, ou sur des pierres, lauzes, ou 

autres minéraux aux multiples formes… et de les 

cacher où bon vous semble… Actuellement plus 

de 3000 personnes, petits et grands, se prêtent au 

jeu en Lozère… Lorsque l’on trouve un galet               

décoré, on poste une photo sur facebook, et on le 

fait voyager dans un nouveau lieu ….                                    

S’il est trop beau, et que l’on ne résiste pas on 

peut aussi le garder, en prenant soin                               

d’en informer son créateur… 

Cette nouvelle activité au foyer, permet à celui qui 

le souhaite d’exprimer simplement sa créativité, 

ses émotions… C’est un très bon prétexte pour se 

balader dans des lieux différents, proches de chez 

nous, et cela permet des rencontres en plein air, 

sans risque pour la santé de chacun. Et l’histoire 

ne s’arrête pas là puisque nous arrivons parfois à 

suivre le voyage de l’un de nos galets, ou bien nous 

participons au voyage de galets trouvés…  

Très prochainement, nous installerons un « rock 

snake », au cœur du village de Serverette. Il s’agit 

d’un « serpent » constitué de galets décorés… 

Comme il en existe déjà un à St Chély  près du 

skate parc, ou bien à St Alban au jardin St Roch… 

Le principe est simple, c’est une œuvre d’art 

agréable à regarder, et auquel tout le monde peut 

rajouter des galets, mais pas en enlever,                         

interdit de les chiper !                                                          

(Si vous ne pouvez pas résister,                                               

il est impératif de les remplacer)… 

Alors on vous dit : «  à bientôt, à Serverette, ou 

ailleurs, sur les plus beaux sentiers et les plus jolis 

sites de notre département! » 
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Côté associations 

Générations  mouvement 

La chasse 

 

Jean BARLET de Cagnot nous a quittés. L’Association Patrimoine et                 

Traditions de Serverette perd un de ses grands amis. Jean Barlet qui avait  

opéré durant sa vie active sur les voies ferrées de France et d’ailleurs, était 

revenu en Lozère vivre le calme d’une retraite dans le domaine de           

CAGNOT. Très rapidement nous l’avons vu se passionner pour les TOMBES 

RUPESTRES implantées sur ses terres, tout près de la ferme de Cagnot où il résidait.  

Il a participé très vite à la mise en valeur de ce qui allait devenir la  NECROPOLE 

MEROVINGIENNE de Cagnot. Conscient avec nous de la richesse culturelle de ce 

magnifique témoignage de notre passé, il nous a accompagnés avec un  

esprit d’ouverture propre à la découverte de ce site par un public tou-

jours plus important curieux de comprendre ce remarquable patrimoine. 

Jean BARLET, toi le “gardien” de la Nécropole comme tu aimais si             

gentiment te désigner aux visiteurs, nous te regrettons et gardons le          

souvenir de ta présence fidèle au sein de tous les Amis du Patrimoine Serverettois. 

Toujours accompagnés de leurs fidèles compagnons, les chasseurs        

Serverettois, malgré des confinements successifs, ont réussi à           

remplir leur plan de chasse dans les délais. Le comptage nocturne 

réalisé mi-avril a montré une population de cervidés toujours stable. 

Par contre,  il a été constaté une très nette augmentation de prédateurs (renards, 

fouines, etc…..) qui dévastent non seulement les poulaillers mais également les 

nids et les portées de gibiers nés au printemps. Comme tous les ans, au mois de 

juillet il y aura un lâcher de perdreaux. De petites compagnies commencent d’être 

vues ici ou là, ce qui est prometteur pour le repeuplement à venir. L’assemblée  

générale de l’association de chasse se tiendra certainement début août,                   

les chasseurs en seront informés par un article sur la Lozère Nouvelle. 

Bonjour, Voilà déjà plus d'un an que nous n'avons pas pu nous            

rencontrer ! Cela a sûrement manqué à la plupart d'entre nous, même si ces              

rencontres n’étaient que d'un petit après-midi par semaine. Je voudrai d’abord          

présenter toutes mes amitiés à tous les Adhérents du club des Aînés Ruraux de         

Serverette et les rassurer que je ne les oublie pas : dès qu'il sera possible, nous        

organiserons une rencontre autour d'une bonne table, afin de distribuer les cartes 

d'adhérents qui exceptionnellement seront cette année gratuites pour les anciens 

badhérents. Je voudrai aussi profiter de cette parution pour renouveler ma demande à 

chacun des Serverettois susceptible d’être intéressé (pas de limite d'âge) à venir se 

joindre à nous pour redonner vie au club qui est sur le point de fermer s’il n'y a pas de 

renouveau. Je terminerai en rappelant au nom de tous les membres du club nos   

meilleurs souvenirs à Mme Charbonnel Jeanine, notre doyenne, très agréable avec 

nous tous sans distinction, modeste, discrète, très assidue et toujours disponible.  

A bientôt. Cordialement. Le Président de Générations Mouvement de Serverette 

Patrimoine et traditions  
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Côté associations 

Patrimoine et traditions suite 

Serverette... souviens toi  

Situé sur la place du Barry 

face à la fontaine,              

à l’entrée principale de 

Serverette, le monument 

aux Morts de la Guerre 

1914/18, taillé dans                  

le granit local fut inauguré le 27 avril 1924. 

 Il supporte la statue du célèbre Poilu de la Grande 

Guerre qui est en fonte de fer.                                                  

Sur la grille d’entourage, œuvre d’un forgeron local, 

huit noms des batailles de 14-18 furent fondus : Fleury, 

Hann, Marne, Noyon, Vaux, Verdun, Yser et Ypres. 

Sur Serverette à l’occasion du 19 mars, de la 

Victoire de 1945 et du 11 Novembre, chaque année (en 

principe) des commémorations sont organisées en hom-

mage aux victimes des diverses guerres ; l’ensemble de 

la population participe à ces souvenirs de mémoire. 

Pour info, notre monument aux Morts va subir dans 

l’année une restauration afin de redonner                               

à notre Poilu de l’éclat à sa tenue bleu horizon. 

Notre monument aux morts 
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Le rendez -vous des artistes!!! 

Côté passions 

 Rencontre avec Jean-Pierre Gimmelli,                

un passionné de la vie !!! 

Installés place de la Fontanelle depuis trois ans, Jean-Pierre et 

sa femme ont trouvé à Serverette, un pied à terre dans                

la nature qu’ils affectionnent. 

Nous avions eu l’occasion de discuter peinture il y a quelques 

temps et il m’avait appris qu’il avait fait les Beaux Arts à 

Nîmes pendant cinq ans. 

J’ai voulu en savoir davantage et il s’est prêté au jeu. 

A la base, il s’est formé au dessin et à l’aquarelle. Il décide de 

s’affranchir des détails pour ne retenir que l’essentiel                         

à donner aux regards. 

Par la suite, il fait une longue pause pour apprécier                               

la nature et la vie… 

Ses passions sont nombreuses, le football mais aussi les 

voyages en Italie, la mer et la rivière où il s’adonne                        

aux plaisirs de la pêche avec passion… 

Il revient à la peinture 30 ans plus tard et peint des aquarelles 

de douces couleurs tout en fines nuances.                                                

Il prend aussi ses pinceaux aujourd’hui, pour réaliser des 

œuvres à l’acrylique et à l’huile et élargit sa palette. 

Même s’ils n’y vivent pas à l’année, Jean-Pierre et sa femme, 

sont très heureux de leurs moments passés ici,                                    

là où coule une rivière qui les réjouit… 

Souhaitons une douce et belle vie                            

passionnée à Jean-Pierre et Daniela dans ce 

si joli village qu’est Serverette. 
 

Marie-Line                 

BERNARD 
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Où suis-je ? 

Côté détente 

la grille de pierre 

Solution P 16 

La photo de la précédente édition a été prise dans la forêt 

de la Rouvière. Cette croix penchée se trouvait sans doute 

à un croisement de l'ancien tracé de l'actuelle route D5. 

Bravo à tous ceux qui ont trouvé! Ci-joint une carte de la 

forêt de la Rouvière et de l'emplacement approximatif 

de la croix pour ceux qui voudraient la découvrir . 

Pour cette édition de notre journal, trouverez-vous une 

nouvelle fois à quel endroit cette  photo a été prise ? 
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INFORMATIONS  PRATIQUES : 

Dr CAPARELLI :  04 66 48 30 32                              
Jacqueline DUMAS IDE à domicile : 

04 66 48 31 80 
TAXI NEGRON : 06 80 73 77 71 

Service de garde Médecin: 0 810 604 608  
Urgences : 15   

Sapeurs pompiers : 18 ou 112  
 Gendarmerie : 17 

MAIRIE DE  SERVERETTE                               
 

Réponse  de  La  P 15 

Epicerie              

Multi-services : 

04.66.44.22.86 

Dépôt/vente 

« Pause           

Grenier » : 

07.49.22.43.14 

Boulangerie 

« Auberge  

Saint-Jean » : 

04.66.48.15.05 

Chambres 

d’hôtes          

« La Bonne 

Franquette » : 

06.98.99.87.05 

Bar/restaurant 

« Café                    

Laroche » : 

04.66.48.30.65 

Bar/restaurant/

chambres 

d’hôtes « Chez 

Gustou » : 

04.66.49.01.53 

VISITES : Chaque mardi de juillet et août, visite guidée du 

village. Départ à 10h00 de la fontaine du Barry. 

 Chaque jeudi de juillet et août, visite guidée de Cagnot. 

Départ à 10h00 de la mairie                                                        

(organisée par l’association Patrimoine et Traditions) 

MANIFESTATIONS ESTIVALES 2021                    

COMMUNE DE SERVERETTE                                              

Sous réserve de modifications ou d’annulations liées à l’état 

d’urgence du à la crise sanitaire que nous traversons. 

               * Week-end du 26 et 27 juin : Fête de la Saint Jean                     

Samedi 26 juin à 20h30, feu de la St Jean (sans animation) 

 * Samedi 10 juillet : Salon du livre et de l’Artisanat avec 

son vide-grenier, de 8h30 à 18h, à la salle polyvalente et ses 

alentours, organisé par l’association Patrimoine et Traditions            

*Mercredi 14 juillet : Commémoration, à 11h00 au          

monument aux Morts, suivi de l’inauguration, sur la place 

du 19 mars, d’une mosaïque réalisée par le foyer de vie                                    

*Jeudi 15 juillet : Cinéma de plein air, vers 21h30 dans la 

cour du foyer de vie Sainte Angèle, proposé en partenariat 

avec le ciné-théâtre de Saint-Chély d’Apcher                                

*Samedi 17 juillet : « Si l’on dansait » danse en ligne animée 

par Christine, association Patrimoine et Traditions                   

_*Samedi 24 juillet : Conférence ou Randonnée,                 

organisée par l’association Patrimoine et Traditions 

*Samedi 31 juillet : Traditionnelle rencontre entre               

Serverettois et Estivants, à 18h30, place de la mairie 

*Dimanche 1er août : Vide-Grenier, de 8h00 à 18h00, dans 

la rue principale de Serverette,                                                     
organisé par l’association Patrimoine et Traditions                                                                          

*Samedi 7 août : « La nuit des légendes », à 20h, à la salle 

polyvalente, organisée par l’association Patrimoine et Traditions 

*Dimanche15 août : # «Faites des Jeux» de 14h30 à 18h, 

place de la mairie, organisé par l’association Patrimoine et Traditions  

# Illuminations du village et Feu d’Artifice en soirée  

*Samedi 21 août : Apéritif dinatoire de convivialité, avec 

Assemblée Générale de l’association Patrimoine et Traditions,           

à 18h, à la salle polyvalente                                                                        

*Samedi 18 et Dimanche 19 septembre :                                

Journées du Patrimoine 


